
Pour un
Québec

DIGNE
DE SES
AÎNÉS

Les partis politiques du Québec, 
répondent-ils aux revendications 

des aînés ?
Tableaux des réponses



SOINS ET
SERVICES
À DOMICILE
ET EN CHSLD
Revendications 1 à 5

La création d’un fonds protégé 
imputé aux soins à domicile afin 
de garantir que les sommes soient 
attribuées à chaque personne et 
que le financement se traduise en 
services aux patients.

La standardisation des 
programmes de formation et 
l’obligation d’une qualification 
adéquate pour l’ensemble des 
professionnels oeuvrant auprès 
des aînés.

L’ajout du transport 
d’accompagnement bénévole 
au panier de services couverts 
par le Programme d’exonération 
financière pour les services d’aide 
domestique (PEFSAD).

La standardisation des critères  
d’admissibilité au programme 
Soutien à l’autonomie des 
personnes âgées (SAPA), une 
répartition équitable du panier 
de services dans l’ensemble des 
régions du Québec, le maintien 
de l’ouverture des dossiers SAPA 
sur une période de 6 mois et une 
hausse de 15 % du nombre d’aînés 
admis à ce programme.

Le stationnement gratuit pour les 
visiteurs dans tous les CHSLD, afin 
de briser l’isolement des résidents.
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PLQ CAQ PQ QS

PLQ CAQ PQ QS

PARTIELLEMENT 
(davantage de pharma-
ciens et d’infirmières en 

CHSLD)

PLQ CAQ PQ QS

PARTIELLEMENT (as-
surer un transport vers 

les centres de jour)

PLQ CAQ PQ QS

PARTIELLEMENT (mettre 
à jour la politique 

nationale sur les soins à 
domicile)

PLQ CAQ PQ QS

PARTIELLEMENT (les 
premières heures 

gratuites)
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Oui : Non :Partiellement :

Légende :
Réponses aux revendications



PROCHES
AIDANTS
Revendications 6 à 8

Une définition légale du proche 
aidant.

La bonification du crédit d’impôt 
pour aidant naturel jusqu’à 
concurrence de 2 500 $ et de 
faciliter son accès pour tout type 
d’habitation.

La création d’un dossier médical 
pour les proches aidants, assorti 
d’un suivi adéquat.

6.

7.

8.

PLQ CAQ PQ QS

PARTIELLEMENT 
(nouveaux crédits 

d’impôt)

PARTIELLEMENT 
(bonifier les crédits 

d’impôt, sans 
engagement chiffré)

PLQ CAQ PQ QS

PLQ CAQ PQ QS

PARTIELLEMENT (loi 
sur les normes du 

travail)

PARTIELLEMENT 
(développer une 

politique nationale)

PARTIELLEMENT (mettre 
en place une politique 

pour les proches 
aidants)

PARTIELLEMENT 
(élaborer une loi pour 
les proches aidants)
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PRÉVENTION
Revendications 9 à 12

L’inscription du zona au 
Programme québécois 
d’immunisation pour les 
personnes de 65 ans et plus, 
au même titre que la grippe 
et les pneumocoques.

Une subvention (ou couverture 
par la RAMQ), renouvelable tous 
les 5 ans, aux personnes de 65 
ans et plus à faible revenu pour 
l’achat d’une prothèse dentaire, 
plutôt qu’un crédit d’impôt.

Une subvention (ou couverture 
par la RAMQ) aux personnes de 
65 ans et plus à faible revenu, 
afin de couvrir un achat, un 
remplacement et un ajustement 
de lunettes tous les cinq ans, 
ainsi que pour l’examen de la vue 
nécessaire au renouvellement du 
permis de conduire.

La subvention (ou couverture par 
la RAMQ) d’un 2e appareil auditif
pour les personnes de 65 ans 
et plus et le maintien de cette 
subvention sans égard à l’appareil 
choisi par l’assuré.
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PLQ CAQ PQ QS

PARTIELLEMENT 
(services dentaires 

de base)

PARTIELLEMENT 
(assurance publique 

dentaire)

PLQ CAQ PQ QS

PLQ CAQ PQ QS

PLQ CAQ PQ QS
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REVENUS À
LA RETRAITE
Revendications 13 à 14

Une bonification du crédit 
d’impôt pour les frais médicaux 
et une diminution du seuil 
d’admissibilité de 3 % à 1,5 % des 
revenus pour les 65 ans et plus.

L’augmentation de la prestation 
de décès offerte à la succession 
jusqu’à concurrence de 5 000 $.

13.

14.

PLQ CAQ PQ QS

PLQ CAQ PQ QS

HABITATION
Revendications 15 à 16

La hausse du montant maximal 
mensuel du programme 
Allocation-logement à 150 $ et 
son indexation annuelle.

La diminution du délai d’attente 
moyen de 24 à 12 mois pour 
l’obtention de l’aide financière 
du Programme d’adaptation de 
domicile en fonction de l’état de 
santé des aînés.

15.

16.

PLQ CAQ PQ QS

PLQ CAQ PQ QS

PARTIELLEMENT 
(diminuer le temps 

d’attente des 
services)

PARTIELLEMENT 
(investir dans 
l’habitation)

Note : Ces tableaux sont à jour en date du 18 septembre 2018.


